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Regeste
A.________/Service du développement territorial, Municipalité d'Echichens | Recours contre la décision du SDT qui ordonne au propriétaire d'une grande exploitation en zone agricole de démolir ou remettre en état certains bâtiments ou installations et qui lui impose, pour d'autres ouvrages, une procédure de régularisation. Rappel du cadre légal pour les constructions agricoles en zone agricole, puis examen de la légalité des ordres de remise en état ou de régularisation. Admission partielle du recours, certains ordre de suppression étant annulés et le dossier de demande de régularisation devant être complété. Reocurs en matière de droit public rejeté dans la mesure de sa recevabilité par le TF (1C_341/2019 du 24 août 2020).
Erwägungen
E. 1
La voie du recours de droit administratif, au sens des art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), est ouverte contre les décisions prises par le service cantonal compétent (le SDT) au sujet des autorisations concernant des constructions hors de la zone à bâtir. Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l’art. 95 LPA-VD, le recours est intervenu en temps utile. Le propriétaire des immeubles visés a manifestement qualité pour recourir (art. 75 let. a LPA-VD). Le recours respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD (par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Les constructions et installations qui servent au développement interne d'une exploitation agricole ou d'une exploitation pratiquant l'horticulture productrice sont conformes à l'affectation de la zone. Le Conseil fédéral règle les modalités.
E. 3
Sont enfin conformes à l'affectation de la zone les constructions qui servent au logement indispensable à l'entreprise agricole, y compris le logement destiné à la génération qui prend sa retraite.
E. 4
Une autorisation ne peut être délivrée que: a. si la construction ou l'installation est nécessaire à l'exploitation en question; b. si aucun intérêt prépondérant ne s'oppose à l'implantation de la construction ou de l'installation à l'endroit prévu; et c. s'il est prévisible que l'exploitation pourra subsister à long terme.
E. 5
Le recourant critique ensuite l'ordre de supprimer des travaux réalisés dans le bâtiment d'habitation n° ECA 1157. Il fait valoir que les nouvelles surfaces de logement devraient être autorisées en fonction des besoins de son exploitation agricole. Subsidiairement, il soutient que l'extension est conforme à l'art. 81 al. 4 LATC. a) Le bâtiment d'habitation n° ECA 1157 est un ancien bâtiment, érigé avant 1972. En 2007 et 2008, le recourant avait déposé une demande d'autorisation de construire pour divers projets de construction et de transformation de sa ferme, y compris pour la régularisation de travaux déjà réalisés. La demande portait en particulier sur des transformations du bâtiment d'habitation précité, avec création de deux chambres et d'une salle de bain dans les combles. Dans le cadre de cette procédure administrative, le SDT a délivré une autorisation spéciale (pour des constructions agricoles en zone agricole), reproduite dans la synthèse CAMAC du 1 er juillet 2008 (n° 87223). Il est notamment exposé ce qui suit: "[…] L'exploitation agricole du requérant comporte 3 logements, 2 dans la partie habitation de la ferme ECA n° 158 et un dans la maison d'habitation ECA n° 157 qui offrent une surface totale de 400 m 2 . Dans ce contexte l'extension de la surface habitable ne peut être justifiée par des besoins objectivement fondés. Cependant, le Service du développement territorial examine […] si le projet peut être admis, en regard des dispositions des art. 24d al. 1 LAT, 42a et 42 OAT, relatives aux bâtiments existants et aux logements qui s'y trouvent et qui ne sont plus utilisés à ce jour à des fins agricoles, qui sont ainsi appliquées par analogie. […] La surface brute de plancher habitable (SBPH) existante, à la date de référence [1 er juillet 1972] , dans la maison d'habitation ECA n° 157 est de 239 m 2 . Elle offre un potentiel d'extension à l'intérieur du volume existant de 143.50 m 2 . Le projet de transformation des combles pour la création de 2 chambres et d'un local sanitaire procure une extension de la SBPH de 94.50 m 2 qui entre dans le potentiel défini ci-dessus. Par contre, le sas d'entrée projeté en remplacement de celui qui sera démoli peut être considéré ainsi que le local technique et de relevage des eaux usées sont justifiés par des besoins objectivement fondés de l'exploitation. " Le recourant se réfère à cette autorisation spéciale pour contester l'ordre de supprimer une surface de 34.70 m 2 de locaux habitables à l'intérieur du volume existant du bâtiment n° ECA 1157. Il remarque que cette surface est inférieure au potentiel d'extension résiduel, après les transformations autorisées en 2008, à savoir 143.50 m 2 – 94.50 m 2 = 49 m 2 . b) Dans sa réponse au recours, le SDT expose que les travaux de transformation qui ont été réalisés ont permis en définitive la création de quatre logements et d'une chambre indépendante, alors que le projet autorisé en 2008 comportait deux logements, " un existant et un nouveau constitué de la SBPH existante à l'étage et de la transformation du galetas ". Le SDT ajoute: " Compte tenu des agrandissements hors volume, le potentiel est fixé à 30% mais 100 m 2 au maximum de la somme de tous les agrandissements (SA [surface brute annexe] + SBPI [surface brute de plancher imputable] ) ". c) Il n'est pas contesté que, comme cela ressort des considérants de la décision attaquée, la transformation de ce bâtiment d'habitation agricole est soumise aux conditions fixées à l'art. 24c LAT, dans sa teneur actuelle en vigueur depuis le 1 er novembre 2012. D'après cette règle du droit fédéral (cf. art. 24c al. 2 et 3 LAT), l'autorité compétente peut autoriser la rénovation, la transformation partielle, l'agrandissement mesuré ou la reconstruction d'un bâtiment d'habitation agricole érigé ou transformé légalement avant l'attribution du bien-fonds à un territoire non constructible au sens du droit fédéral – c'est-à-dire en l'occurrence avant le 1 er juillet 1972 (cf. à ce propos Rudolf Muggli, Commentaire pratique LAT: Construire hors zone à bâtir, Zurich 2017, n. 18 ad art. 24c LAT). Le Conseil fédéral a été chargé par le législateur d'édicter des dispositions pour éviter les conséquences négatives pour l'agriculture (art. 24c al. 3 in fine LAT). En somme, le législateur a voulu accorder un privilège aux propriétaires d'anciens bâtiments d'habitation agricoles: une construction qui a toujours été conforme à l'affectation de la zone agricole peut, si elle n'est plus utilisée selon sa destination initiale, faire l'objet d'une réaffectation à des fins non conformes à l'affectation de la zone, d'un agrandissement pouvant aller jusqu'à 30% (cf. infra), voire d'une démolition-reconstruction volontaire. A travers cette mesure valable dès 2012, le législateur entendait atténuer les conséquences des mutations structurelles affectant l'agriculture (cf. Muggli, op. cit., n. 18 ad art. 24c LAT). Le Conseil fédéral a précisé, à l'art. 42 OAT, les conditions auxquelles sont soumises les " modifications apportées aux constructions et installations érigées selon l'ancien droit ". Cet article énonce des critères différents pour les transformations à l'intérieur du volume bâti existant, d'une part (art. 42 al. 3 let. a OAT), et pour les agrandissements réalisés à l'extérieur du volume bâti existant, d'autre part (art. 42 al. 3 let. b OAT). Dans le premier cas, le droit fédéral prévoit que " la surface brute de plancher imputable ne peut pas être agrandie de plus de 60% "; dans le second, il est prescrit que " l'agrandissement total ne peut alors excéder ni 30%, ni 100 m 2 , qu'il s'agisse de la surface brute de plancher imputable ou de la surface totale ". En droit cantonal, l'art. 81 al. 4 LATC dispose que " le département peut autoriser l'utilisation de bâtiments d'habitation agricoles conservés dans leur substance à des fins d'habitation sans rapport avec l'agriculture; un agrandissement de la partie habitable peut être admis aux conditions fixées par le droit fédéral ". Cette norme n'a pas une portée indépendante, par rapport à l'art. 24c LAT. d) En l'occurrence, le dispositif de la décision attaquée indique un dépassement du potentiel admissible à l'intérieur du volume bâti existant. Le " potentiel admissible ", qui paraît être la surface brute de plancher calculée selon la règle de l'art. 42 al. 3 let. a OAT, n'est pas chiffré dans la décision attaquée. Quant au dépassement, il est estimé à 34.7 m 2 dans le dispositif, tandis que dans les faits (p. 5), il est estimé à 19.22 m 2 . Le recourant fait valoir que le potentiel admissible correspond à celui qui avait été calculé par le SDT en 2008, sur la base de la règle de l'art. 42 al. 3 let. a OAT (+ 60% par rapport à la surface brute de plancher en 1972); il serait ainsi de 143.5 m 2 , à l'intérieur du volume bâti existant (60% de 239 m 2 = 143.5 m 2 ). Le SDT évoque dans sa réponse " des agrandissements hors volume ", sans toutefois préciser lesquels des travaux de transformation du bâtiment n° ECA 1157 seraient visés; c'est pourquoi il invoque la règle de l'art. 42 al. 3 let. b OAT (+ 30% par rapport à la surface brute de plancher en 1972, mais aux maximum + 100 m 2 ). Le potentiel admissible, dans cette hypothèse, serait de 72 m 2 (30% de 239 m 2 ). Or il résulte du dossier – notamment du document graphique établi par le SDT intitulé " Planche 5, Inventaire des travaux réalisés non conformément aux permis de construire délivrés ou non couverts par ceux-ci, Transformation de la maison d'habitation ECA n° 1157 " – que seule la création d'une nouvelle lucarne sur le pan est de la toiture, remplaçant une lucarne existante plus petite, pourrait être considérée comme un agrandissement à l'extérieur du volume bâti existant, mais la création de cette nouvelle lucarne ne fait pas varier sensiblement la surface de plancher dans les combles. Il apparaît donc que ce ne sont pas les critères de l'art. 43 al. 3 let. b OAT, mais bien ceux de l'art. 42 al. 3 let. a OAT (transformation à l'intérieur du volume bâti existant) qui doivent être appliqués en l'espèce. Cela étant, on pourrait aussi déduire des considérants de la décision attaquée que le potentiel admissible n'a pas été calculé sur cette base, mais en tenant compte de la surface de logement admissible, sur une telle exploitation, en fonction des besoins agricoles (surveillance du bétail); une surface de 320 m 2 de plancher, répartis dans deux logements (un pour le chef d'exploitation, un pour un employé). Or ces critères, déterminés par le SAVI – qui valent indifféremment pour un nouveau bâtiment de logement ou pour un bâtiment existant – ne correspondent pas à ceux de l'art. 24c LAT. En l'occurrence, s'agissant du bâtiment n° ECA 1157, le recourant peut effectivement se prévaloir de l'art. 24c LAT et de l'art. 42 al. 3 let. a OAT. La décision attaquée ne contient pas des constatations de fait suffisamment précises, exactes ou complètes (cf. art. 98 let. b LPA-VD) à propos de l'évaluation du potentiel admissible et de la surface de plancher brute imputable de tous les locaux actuellement aménagés dans le bâtiment n° ECA 1157. On peut déduire des considérants de cette décision que la question de la surface admissible des logements devra être revue et qu'un " examen de conformité à l'art. 24c LAT [devra être] effectué après avoir obtenu [des] précisions du propriétaire " (p. 21 de la décision). Dans la partie de la décision concernant la demande de régularisation (let. A du dispositif), il est fait état, dans les considérants, de possibilités de régularisation pour l'habitation (p. 19). Il faut donc retenir en définitive qu'il incombe au recourant de soumettre à nouveau au SDT les plans des transformations réalisées dans le bâtiment n° ECA 1157 afin que ce service détermine exactement quelle est la surface brute de plancher imputable au sens de l'art. 42 al. 3 let. a OAT et, le cas échéant, quelles pièces doivent faire l'objet d'un ordre de remise en état à cause d'un dépassement du potentiel admissible (239 m 2 + 60% = 382.5 m 2 ). En l'état, l'ordre de supprimer des aménagements sur une surface de 34.70 m 2 est prématuré. Les transformations dans le bâtiment n° ECA 1157 ont été effectuées en partie sans autorisation valable, notamment parce que le nombre d'appartements ne correspond pas à celui qui avait été annoncé dans la demande de permis examinée en 2008, et aussi parce que des surcombles ont été aménagés. Cela nécessite quoi qu'il en soit une procédure de régularisation, dans le cadre de ce qui est imposé à la lettre A du dispositif de la décision attaquée. Cette procédure de régularisation permettra de compléter les constatations pertinentes, pour l'application de l'art. 24c LAT et l'appréciation globale qui en découle (cf. art. 42 al. 3 OAT: examen du respect de l'identité de la construction en fonction de l'ensemble des circonstances). Le recours doit donc être partiellement admis sur ce point et la décision attaquée doit être réformée dans ce sens.
E. 6
Le recourant conteste la décision attaquée en tant qu'elle ordonne la suppression de divers aménagements aux abords du bâtiment n° ECA 1157. Il affirme que tous les travaux réalisés sont en rapport avec l'exploitation agricole et qu'ils sont conformes à l'affectation de la zone. En particulier, les cheminements (accès et planie en béton) simplifient l'exploitation en facilitant les manœuvres des véhicules. a) A propos des abords du bâtiment n° ECA 1157, la décision attaquée exige principalement la suppression d'aménagements de terrain (planie et accès en béton, avec un nouveau mur entre ces aménagements et le jardin, à la place d'un ancien mur plus au sud). Ces aménagements n'ont à l'évidence pas été réalisés pour garantir l'accès au bâtiment d'habitation. Le recourant expose en effet qu'il s'agit d'ouvrages nécessaires, selon lui, à son exploitation agricole. Il résulte du dossier que ces aménagements sont sensiblement plus importants que la voie d'accès passant au sud de la maison d'habitation, selon les plans déposés en 2008. Le recourant ne fournit aucune explication concluante à ce propos. Il est évident que plus les voies d'accès ou de manœuvre sont larges, plus la circulation des véhicules agricoles est facilitée. Cela ne signifie cependant pas que ces aménagements sont nécessaires, ou adaptés aux besoins objectifs de l'exploitation (cf. art. 16a al. 1 LAT et supra, consid. 2b). Le recourant ne tente du reste pas sérieusement de démontrer cette nécessité. La suppression des éléments mentionnés au ch. 2, 3 et 4 du dispositif (planie en béton, mur de soutènement délimitant au nord la planie, accès en béton le long de la façade ouest) a donc été ordonnée, en l'espèce, sans violation du droit fédéral. b) La transformation de la remise n° ECA 1161, à savoir sa surélévation, n'est à l'évidence pas nécessaire pour l'exploitation agricole. Dans son état antérieur (photographié sur la planche 6 du SDT), ce petit bâtiment avait un volume suffisant pour l'entreposage d'outils utilisés pour le petit jardin potager attenant à la maison d'habitation. Un agrandissement de ce bâtiment d'exploitation ne vise donc à satisfaire aucun besoin objectif du domaine. Aussi l'ordre de remise en état est-il justifié (cf. ch. 1 du dispositif). Il convient de relever à ce propos que plusieurs bâtiments ou installations visés par l'ordre de remise en état sont d'importance réduite (c'est le cas de cette remise, d'une surface au sol de 16 m 2 ) et que les travaux illicites sont parfois d'ampleur limitée (en l'occurrence: le rehaussement d'un mètre, sans autre modification du bâtiment). On ne saurait toutefois en déduire que parce que l'ouvrage est peu important, en comparaison avec l'ensemble des constructions de l'exploitation agricole, il devrait pouvoir subsister en application du principe de la proportionnalité. Au contraire, il faut considérer que pour l'exploitant d'un grand domaine, la suppression d'un petit ouvrage construit sans autorisation, et sans nécessité agricole, est en principe économiquement supportable. En plaçant l'autorité devant le fait accompli et en créant de nombreux locaux ou installations sans autorisation – donc sans pouvoir se prévaloir de sa bonne foi – l'exploitant a pris le risque de recevoir des ordres de remise en état. c) Le " mur au droit de la façade nord " (ch. 5 du dispositif) est un mur long d'une dizaine de mètres, parallèle à cette façade (à une distance de 1 m), qui constitue une séparation entre la cour attenante au rural et l'espace réservé à la maison d'habitation. Cela permet de tenir le bétail éloigné de la maison et cet obstacle retient également les eaux de ruissellement provenant de l'étable. Ce mur est davantage un ouvrage de protection de la maison d'habitation (n° ECA 1157) qu'un ouvrage avec une fonction agricole. Il doit donc être traité comme une partie de la maison d'habitation. Il incombera donc au recourant de faire figurer cet ouvrage sur les plans des transformations réalisées sur le bâtiment n° ECA 1157 afin que le SDT se prononce à nouveau à ce sujet, dans le cadre de l'examen de ce qui peut être régularisé (cf. supra, consid. 5). Une photographie de la maison prise en 1957, produite par le recourant, démontre au demeurant qu'un tel mur existait précédemment, le long de cette façade. En l'état, l'obligation de démolir ce mur doit être annulée.
E. 7
Le recourant critique l'ordre de remise en état en tant qu'il vise le bâtiment n°ECA 1158. Il fait valoir que tous les éléments du pont de grange sont " inclus dans l'affectation agricole " et il reproche au SAVI une appréciation minimaliste. a) La création d'un pont de grange (rampe d'accès à l'étage du bâtiment n°ECA 1158) était prévue dans le projet de reconstruction soumis aux autorités cantonales après l'incendie ayant détruit l'ancienne étable. Son utilité agricole n'est pas contestée et le SAVI a admis qu'une augmentation de la largeur de cette rampe, par rapport aux plans en fonction desquels des travaux ont été autorisés en 2008 (ci-après: les plans de 2008), répondait à un besoin. L'ordre de démolition porte sur des éléments annexes ou secondaires du pont de grange. b) Dans son préavis du 29 septembre 2014 (repris dans la décision attaquée – p. 7), le SAVI a indiqué que selon ses calculs, " les besoins en surface pour les machines et le matériel sont couverts par les surfaces autorisées en 2008 ". Les plans de 2008 prévoyaient un réduit sous la rampe (local 1e sur la planche 1 de l'inventaire des travaux réalisés non conformément aux permis de construire), mais pas les trois locaux supplémentaires aménagés sous la partie initiale de la rampe (locaux 1d sur la planche 1), locaux qui servent au stockage de matériel divers et qui sont accessibles grâce à deux plateformes bétonnées réalisées en excavation. Comme cela a déjà été exposé, il n'y a aucun motif de remettre en cause l'estimation des besoins en locaux d'exploitation agricole effectuée par le SAVI; le recourant qualifie en vain cette évaluation de minimaliste. Il n'est donc pas contraire au droit fédéral d'ordonner la suppression de ces trois locaux supplémentaires ainsi que de la plateforme d'accès (ch. 2 et 3 du dispositif, à propos du bâtiment n° ECA 1158). C'est également parce que le besoin en lieux de stockage supplémentaires n'est pas établi que l'élargissement du local fermé sous le pont de grange (local 1e sur la planche 1; ch. 4 du dispositif), par rapport à ce qui a été autorisé en 2008 dans le cadre de la reconstruction, ne peut pas être autorisé et qu'une remise en état s'impose en vertu du droit fédéral. Le même raisonnement s'applique aux deux prolongements de la dalle de l'étage, de part et d'autre du pont de grange, qui prolongent sensiblement le passage couvert sous cette rampe et qui créent donc des espaces de rangement ou de stockage supplémentaires (ouvrages 1f sur la planche 1, ch. 6 du dispositif). c) S'agissant du remplacement de la balustrade (dessinée sur les plans du pont de grange de 2008) par un garde-corps en béton, des deux côtés de la rampe (ch. 1 du dispositif, à propos du bâtiment n° ECA 1158), le préavis du SAVI retient que le besoin n'est pas avéré et que le coût d'aménagement est disproportionné par rapport aux besoins. Selon la décision attaquée, le pont de grange lui-même est nécessaire, tel qu'il a été réalisé (avec une largeur supérieure de 85 cm à celle des plans de 2008). Il est évident qu'il doit être muni d'une protection, sur ses deux côtés (balustrade, barrière, etc.).  L'architecte du recourant a exposé, lors de l'inspection locale, que les parapets ou garde-corps en béton, étaient nécessaires pour la stabilité de la structure; cela n'a pas été contesté. Dans ces conditions, même si les garde-corps en béton n'ont pas été autorisés, ils peuvent faire l'objet d'une régularisation dans la mesure où ils ne modifient pas la fonction ni la surface du pont de grange ou des locaux qui en font partie. Le recourant a proposé, à l'inspection locale, d'améliorer l'esthétique de ces garde-corps en les recouvrant de bois; cette solution devra être présentée aux autorités compétentes dans le dossier de régularisation (cf. supra, consid. 6c). En l'état, l'obligation de démolir ces garde-corps doit être annulée.
E. 8
Le recourant conteste l'ordre de démolir des éléments de la nouvelle étable du bâtiment n° ECA 1158. Il ressort du dossier que le projet d'agrandissement examiné en 2008 (voir la synthèse CAMAC n° 87223 du 1 er juillet 2008) prévoyait la construction d'une nouvelle étable de 22 places (étable d'arrivage, stabulation entravée). Les travaux effectivement réalisés ont pour conséquence d'augmenter de 50 m 2 environ la surface de cette nouvelle étable, qui comporte désormais également la surface d'une dépendance de l'ancienne étable (appentis), figurée en tant que telle sur les plans de 2008. Dans le préavis du SAVI de septembre 2014, il est indiqué que l'ancienne ferme modifiée (bâtiment n° ECA 1158) doit pouvoir abriter 131 UGB; cela correspond, d'après la synthèse CAMAC précitée, à la capacité de l'ancienne étable avec la nouvelle étable selon les plans de 2008. Pour ce nombre d'UGB, il n'y a donc pas de nécessité, du point de vue agricole, d'étendre la surface de la nouvelle étable jusqu'au mur porteur intérieur (mur de refend) la séparant de l'ancienne étable. En d'autres termes, l'augmentation de la surface implique une augmentation du cheptel. Or, en fonction des caractéristiques de l'exploitation agricole du recourant, le SAVI estime en définitive que cela ne se justifie pas. Le recourant se contente à ce propos d'arguments généraux, sur la proportionnalité et la conformité à la zone agricole; il ne donne aucune indication précise pour justifier la réalisation d'une étable ne correspondant pas aux plans qu'il avait élaborés en vue de la reconstruction du bâtiment n° ECA 1158 après l'incendie et il ne fait pas valoir de nouveaux besoins. Aussi l'ordre de remise en état, sur ce point (mur de refend des dépendances et surface de la nouvelle étable, ch. 7 du dispositif, à propos du bâtiment n° ECA 1158), doit-il être confirmé. Il convient de relever encore que le SAVI, dans son préavis négatif, retient qu'avec l'augmentation du cheptel bovin, on dépasserait le cadre du développement interne. D'après l'art. 16a al. 2 LAT, les constructions et installations qui servent au développement interne d'une exploitation agricole sont conformes à l'affectation de la zone agricole. Cette notion est définie plus précisément à l'art. 36 OAT, qui permet à certaines conditions l'édification de constructions et installations destinées à la garde d'animaux de rente selon un mode de production indépendant du sol. Il faut en particulier que la marge brute du secteur de production indépendante du sol soit inférieure à celle de la production dépendante du sol ou que le potentiel en matières sèches de la culture végétale représente au moins 70 % des besoins en matières sèches des animaux de rente. L'autorisation de créer une étable supplémentaire dans le cadre du développement interne de l'exploitation nécessiterait donc une analyse détaillée du mode de production, avec des données fournies par l'exploitant; c'est bien à lui qu'il incombe de démontrer que les conditions de l'art. 36 OAT sont remplies, pour des locaux non liés à une production dépendante du sol. Dans le cas particulier, le recourant n'a pas communiqué de données spécifiques à ce sujet, dans le cadre de la procédure engagée par le SDT. Ce service pouvait donc se fonder sur l'appréciation du SAVI, résultant d'une analyse globale de l'exploitation. Cela étant, il y a lieu de rappeler que, selon la décision attaquée, certains aménagements de la nouvelle étable, non conformes aux plans de 2008, peuvent néanmoins faire l'objet d'une régularisation (modifications des ouvertures; cf. supra, let. E). Le recourant fait par ailleurs valoir que " laisser subsister des murs en bois au lieu de murs en béton ne correspond à aucune exigence raisonnable ". Cette critique vise apparemment le ch. 8 du dispositif, concernant le " mur pignon de la grange en béton (à remplacer par la structure en bois prévue) ". A l'inspection locale, la représentante du SDT a déclaré qu'il serait admissible de conserver le mur pignon en béton en le recouvrant de bois. L'aspect de ce mur correspondrait ainsi à celui des plans de 2008, l'extension de la grange jusqu'à ce mur pignon ayant été admise. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée sur ce point; la solution consistant à recouvrir de bois ce mur pignon devra être présentée aux autorités compétentes dans le dossier de régularisation (cf. supra, consid. 6c).
E. 9
(à propos du bâtiment n° ECA 1158), ne mentionne pas expressément ce tunnel, qui n'est pas un élément des " dépôt de stockage et locaux à citerne " puisqu'il ne se situe pas dans l'emprise de ces locaux. Cela étant, le recourant a expliqué, à l'inspection locale, que le tunnel avait été aménagé sur le tracé d'un ancien canal du Moulin de Forel, exploité depuis le 18 e siècle. Les transformations récentes de cet ouvrage, où passent des gaines techniques et des canalisations d'eaux usées, pourront être examinées dans le cadre de la procédure de régularisation. A ce stade, il faut retenir que l'ordre de démolition et de remise en état, pour le bâtiment n° ECA 1158, ne vise pas ce tunnel.
E. 10
Le recourant critique l'ordre de démolition en tant qu'il vise les " installations liées à la nouvelle stabulation ". a) A ce propos, le ch. 1 du dispositif impose une remise en état pour " le rehaussement et le rallongement du silo fosse ". L'estimation des volumes nécessaires pour le stockage du fourrage ensilé est critiquée dans le recours. Le recourant relève que les besoins du troupeau ont été déterminés " en tablant sur un affouragement traditionnel basé sur ¼ de fourrage sec et ¾ d'ensilage (herbe ou maïs), six mois par an "; or il objecte que ses bovins sont là toute l'année. En prenant position sur le recours le 2 novembre 2016, le SAVI a exposé ce qui suit: "Le recours fait deux fois […] référence au fait que le [SAVI] a utilisé une période de 6 mois au lieu de 12 pour calculer les besoins en stockage de fourrage ensilé. A l'analyse, la remarque est admise. Le SAVI s'est basé sur un type d'affouragement traditionnel avec sortie du bétail à l'herbe en été et complément concentré. Ce n'est manifestement pas le cas ici et l'engraissement de lots de vaches de réforme peut se faire sur base prépondérante d'ensilage toute l'année. Les besoins annuels sont ainsi portés à 2'265 m 3 et l'on peut compter sur une marge de réserve et de gestion du tassement pour les silos tranchées de 20%, soit un besoin annuel global de 2'718 m 3 . La somme des volumes des silos est de 2'657 m 3 (3 silos tour à 750 m 3 , 2 silos tranchées à 1'382 m 3 et 525 m 3 ). Ainsi, en partant d'une appréciation subjective qui prenne en compte les particularités de l'exploitation et sur la base des chiffres présentés plus haut, il serait possible d'admettre un bilan équilibré entre les besoins en volume pour le stockage et les silos présents sur l'exploitation. " Dans sa réponse au recours, le SDT se réfère, à propos de ce grief du recourant, à la prise de position du SAVI. Il faut en déduire – même si cela ne ressort pas clairement des conclusions du SDT – que l'ordre de remise en état concernant le silo fosse est en quelque sorte rapporté, ce que permettrait l'art. 83 al. 1 LPA-VD (après un nouvel examen dans le délai de réponse, l'autorité intimée pouvant rendre une nouvelle décision partiellement à l'avantage du recourant). Il en sera pris acte dans le présent arrêt. En conséquence, l'ordre de remise en état pour le silo fosse sera annulé, la question des dimensions de cette installation devant être revue dans le cadre de la procédure de régularisation. Cela étant, dans sa réplique, le recourant fait observer qu'il a démoli un des trois silos tour (de 250 m 3 ), de sorte que le volume total de ses silos est de 2'407 m 3 , et non pas de 2'657 m 3 . Il en déduit que le silo fosse doit bel et bien être réaménagé et agrandi pour correspondre aux besoins de l'exploitation. b) L'ordre de remise en état, selon la décision attaquée, porte également sur la création non autorisée d'" une tranchée se terminant par une fosse ", à l'arrière du silo fosse (ch. 2 du dispositif, à propos des installations liées à la nouvelle stabulation). Cette fosse en béton de 525 m 3 sert, selon les constatations du SDT, soit de stabulation soit de silo. Etant donné que pour le volume des silos de l'exploitation, les besoins ont initialement été évalués de manière inexacte par le SAVI – comme cela vient d'être exposé –, il convient que les autorités cantonales procèdent à un nouvel examen de la nécessité d'utiliser cette seconde fosse en béton pour le silo, en plus de la fosse principale. En d'autres termes, pour la " tranchée se terminant par une fosse ", l'ordre de remise en état est prématuré, la question de la nécessité de cet ouvrage devant être revue dans le cadre de la procédure de régularisation, sur la base de données complètes et actualisées. La même solution doit s'appliquer au pont sur la fosse en béton, mentionné au ch. 5 du dispositif. Cet ouvrage se trouve approximativement à l'emplacement du pont de grange des plans de 2008, qui avait été autorisé, mais il n'a pas la même fonction car il n'aboutit pas à la grange du bâtiment n° ECA 1158. Le recourant fait cependant valoir qu'il utilise ce pont, et la rampe qui y mène, pour déverser une partie du fourrage dans le silo. Il lui incombera, dans le cadre de la procédure de régularisation, de donner aux autorités cantonales toutes les indications nécessaires à ce propos et d'étudier si une autre solution est également envisageable, pour l'approvisionnement des silos. L'ordre de remise en état est donc prématuré sur ce point. c) En revanche, le recourant ne fournit aucune justification à propos de la nécessité, d'un point de vue agricole, des autres installations liées à la nouvelle stabulation qui sont visées par l'ordre de remise en état. Il s'agit en l'occurrence d'une rampe aménagée en déblai à proximité de la façade sud de la nouvelle stabulation (ch. 3 du dispositif) et du bétonnage de la cour existante entre la nouvelle stabulation, l'ancienne porcherie n° ECA 1178 et le bâtiment n° ECA 1158 (ch. 4 du dispositif). Ces travaux concernent une surface importante et il n'y a aucun motif de s'écarter de l'avis des services spécialisés du canton. Le recourant doit donc supprimer ces ouvrages réalisés sans autorisation. d) La décision attaquée ordonne la suppression du garage ou atelier mécanique dans le bâtiment n° ECA 1359b, au nord de la nouvelle stabulation. En interprétant cette injonction sur la base des considérants, on comprend que le SDT ordonne la cessation d'une activité artisanale ou commerciale sans rapport avec l'exploitation agricole, puisqu'il est fait référence à l'art. 37a LAT (titre: constructions et installations à usage commercial sises hors zone à bâtir et non conformes à l'affectation de la zone) et à la présence de matériel d'une entreprise de ferblanterie. Le recourant fait valoir qu'il entend utiliser ce local pour réparer ses propres machines agricoles. Si l'atelier est effectivement réservé aux machines et véhicules de l'exploitation agricole, il peut être considéré comme conforme à l'affectation de la zone. Il faut donc considérer que l'injonction de la décision attaquée tend à ce qu'il soit mis fin à l'utilisation non agricole de l'atelier, ce qui n'est pas critiquable au regard du droit fédéral.
E. 11
Le recourant conteste l'ordre de remise en état pour les " a bords nord du bâtiment ECA n° 1158 ", en faisant valoir que l'aire de travail créée sans autorisation – par une excavation dans le terrain naturel et la construction de murs de soutènement – serait " imposée par la destination du bâtiment ". Le recourant invoque donc la nécessité, pour son exploitation agricole, de disposer de cette aire aménagée. Il ne fournit cependant aucun élément supplémentaire pour justifier le besoin. L'argumentation du recours n'est pas concluante sur ce point. Dans sa réplique, le recourant fait encore valoir que les murs de soutènement soutiennent le bâtiment de la nouvelle stabulation; or il lui incombera, dans le cadre de l'exécution de la décision, de veiller à ce que la remise en état de l'aire de travail, pour que le terrain soit aménagé comme auparavant, ne compromette pas la stabilité des constructions voisines.
E. 12
Le recourant critique sur quelques points l'ordre de remise en état concernant le bâtiment n° ECA 1178. a) Il expose d'abord que ce bâtiment est vide de tout bovin. Il ne présente ensuite aucun argument propre à justifier le besoin d'une nouvelle étable, après la transformation de l'étable du bâtiment n° ECA 1158 et la création de la nouvelle stabulation. La décision attaquée, en tant qu'elle interdit le changement d'affectation de l'ancienne porcherie en étable (ch. 1 du dispositif, à propos du bâtiment n° ECA 1178), n'est donc pas véritablement contestée et elle n'est pas contraire au droit fédéral. b) Le recourant affirme par ailleurs que le local en sous-sol mentionné au ch. 2 du dispositif (nouveau local accessible par un escalier réalisé sous le couvert est) existait déjà au moment où il a acquis l'exploitation. Il en va de même de l'avant-toit mentionné au ch. 3 du dispositif. Il ressort du dossier qu'en 1987, l'ancien propriétaire du domaine avait déposé une demande d'autorisation de construire ainsi que des plans pour l'" assainissement d'une porcherie existante "; il s'agissait de transformer et d'agrandir le bâtiment n° ECA 1178. Sur les plans établis à cette époque – que le Service de l'aménagement du territoire a pris comme base de son autorisation spéciale du 4 juillet 1989 – ni le local en sous-sol, ni l'avant-toit précités ne figurent. Il faut en déduire que ces ouvrages ont été réalisés ensuite sans autorisation. Cela n'est pas discuté par le recourant. Il est possible que, comme ce dernier l'affirme, ces constructions illicites sont le fait du précédent propriétaire de l'immeuble. Cela n'exclut pas que l'absence d'autorisation puisse être constatée après le changement de propriétaire, ni que la démolition puisse être exigée. En outre, l'autorité cantonale, qui a ordonné la remise en état le 1 er septembre 2016, est intervenue dans le délai de trente ans dès l'achèvement de la construction, qui est le délai de péremption pour exiger le rétablissement d'une situation conforme au droit (cf. ATF 136 II 359 consid. 8). Pour le reste, le recourant ne prétend pas qu'il serait nécessaire, pour son exploitation, de disposer d'un local d'entreposage supplémentaire au sous-sol, ni d'un espace supplémentaire abrité par un avant-toit le long de la façade du bâtiment n° ECA 1178. La décision attaquée ne viole donc pas le droit fédéral.
E. 13
Le recourant critique l'ordre de remise en état pour le bâtiment n° ECA 1230. Il affirme que ce bâtiment n'abrite pas de cheptel bovin; il est prêt à n'y héberger que des équidés. D'après l'argumentation du recourant, il ne conteste pas l'ordre de remise en état en tant qu'il interdit, à l'avenir, la détention de cheptel bovin dans ce bâtiment. Il ressort de la réponse du SDT qu'il n'y avait effectivement plus de bovins à cet endroit en juin 2016, le bâtiment étant loué à une tierce personne, détentrice de 16 chevaux. A l'inspection locale, le recourant a cependant déclaré que ce bail avait été résilié. Il n'y a pas lieu d'examiner plus en détail la situation actuelle et future du bâtiment n° ECA 1230. Pour les motifs déjà exposés plus haut (supra, consid. 8), il faut considérer qu'il est conforme au droit fédéral de refuser de régulariser de nouvelles surfaces d'étables pour bovins. Si le recourant a un projet concret de réaffecter le bâtiment litigieux à la détention de chevaux, il lui incombe de déposer une demande d'autorisation à cet effet. C'est sur la base d'un dossier complet, qu'il soumettra aux autorités cantonales, que l'application des critères de l'art. 16a bis LAT (constructions et installations pour la détention et l'utilisation de chevaux) pourra être examinée, dans une procédure distincte de la présente procédure de remise en état.
E. 14
Le recourant critique l'ordre de remise en état à propos des " aménagements de la parcelle n° 1236 ". a) En premier lieu, il conteste la remise en état du terrain à l'emplacement de trois chemins: le chemin principal depuis la route cantonale (ch. 1 du dispositif), le chemin d'accès à la nouvelle stabulation depuis l'est (ch. 2 du dispositif) et le chemin au droit de la maison d'habitation n° ECA 1157 (ch. 3 du dispositif). Selon le recourant, ces voies de circulation seraient nécessaires à l'exploitation agricole, et ils seraient conformes à la " conception des chemins agricoles défendus dans la synthèse CAMAC 87223 " La synthèse CAMAC précitée est le document du 1 er juillet 2008 comprenant l'autorisation de réaliser certains travaux de transformation et d'agrandissement, sur la base des plans de 2008 déjà mentionnés plus haut. Cette autorisation permettait notamment l'élargissement et la stabilisation du chemin accédant à la route cantonale, ainsi que la construction d'un nouveau chemin, sur le tracé d'un chaintre existant, pour accéder directement à la parcelle n° 1237 au sud. Ces travaux sont figurés sur un plan établi le 6 mars 2008 par un géomètre officiel. Les informations reportées sur la planche 7 de l'inventaire des travaux non conformes montrent clairement que, pour le chemin d'accès principal, la surélévation par rapport au niveau du sol de la parcelle, d'une hauteur moyenne de près de 2 m, a entraîné des mouvements de terre importants, avec des talus, qui n'étaient pas prévus dans les plans de 2008, avec comme conséquence une emprise accrue de l'ouvrage sur les terres agricoles; ce chemin débouche sur des planies aménagées, vers l'étable et le silo-fosse, que les plans de 2008 n'indiquaient pas comme étant des surfaces réservées à la circulation des véhicules et des machines (ch. 1 sur la planche 7). Cela étant, pour le chemin principal, l'ordre de remise en état ne porte, selon la décision attaquée, que sur " l'emprise sur les terres agricoles productives ", étant donné que le SDT a admis la possibilité d'une régularisation de la surélévation de ce chemin " pour autant qu'il n'y ait pas d'emprise sur les terres agricoles productives ". La planche 7 montre aussi l'élargissement en direction de l'est du chemin d'accès à la nouvelle stabulation, ainsi que l'élargissement du chemin entre la maison d'habitation n° ECA 1157 et le bâtiment n° ECA 1230 (ch. 4 sur la planche 7). L'état des chemins et des planies a aussi pu être constaté lors de l'inspection locale. Pour aucun de ces aménagements, le recourant n'a tenté de démontrer une nécessité agricole – les aménagements des plans de 2008 étant précisément réputés correspondre aux besoins de l'exploitation, tels qu'ils avaient été évalués par le recourant. Il n'y a aucun motif de critiquer la décision attaquée en tant qu'elle n'envisage pas une régularisation de ces travaux, lorsqu'ils entraînent une emprise sur les terres agricoles productives, et ordonne par conséquent la remise en état. b) S'agissant des ch. 4 à 7 du dispositif, à propos des " aménagements de la parcelle n° 1236 ", le recourant qualifie la décision attaquée de tout à fait inadéquate. Il est cependant manifeste qu'un ordre de remise en état d'un terrain agricole peut comprendre l'ordre d'évacuer le matériel qui est entreposé voire abandonné (machines, matériaux, véhicules non immatriculés, portakabin – ch. 4 à 6 du dispositif). Cet ordre d'évacuation peut tendre à reconstituer les caractéristiques agricoles du terrain, et aussi à supprimer des éléments qui nuisent à l'aspect des lieux (cf. art. 87 LATC). Les griefs du recourant à cet égard ne sont pas concluants. c) Le recourant conteste avant tout le ch. 7 du dispositif, qui impose l'évacuation de " déchets déposés sur les sols sur deux surfaces distinctes (respectivement 10'000 m 2 au nord de la ferme et 900 m 2 le long de la Morges) ", puis la réhabilitation et la remise en état des sols " à leur niveau initial et avec une qualité suffisante pour constituer une surface d'assolement ". aa) Au début de l'année 2016, le recourant a déposé une demande d'autorisation de construire pour un projet d'aménagement sur la parcelle n° 1236 intitulé " remise en culture de prairie, ajout de 1'500 m 3 de terre végétale sur 3'000 m 2 ". Dans un rapport accompagnant la demande, le pédologue mandaté par le recourant (D._______) a indiqué que ce projet avait pour but de " rétablir une fertilité du sol comparable au reste de la parcelle (surface d'assolement) ", la situation actuelle étant due à " la faible perméabilité aux eaux de pluie ", provoquant une stagnation des eaux en surface. La terre à ajouter (couche d'au minimum 40 cm) proviendrait de " sols excédentaires issus de chantiers externes ". Le projet a été mis à l'enquête publique (dossier CAMAC n° 161019). La Municipalité d'Echichens a émis un préavis négatif. Les services cantonaux n'ont pas statué en l'état sur cette demande d'autorisation. D'après la réponse du SDT du 1 er décembre 2016, la Direction générale de l'environnement (DGE-DIRNA-GEODE/Sols) s'est prononcée contre ce projet parce qu'il ne permettrait " ni une amélioration agronomique des terrains impactés par la décharge illicite sur cette parcelle ni un assainissement de ces remblais "; il consisterait en " un simple recouvrement des remblais par de la terre végétale alors que le dossier mentionnait clairement des problèmes de fertilité directement dus aux remblais ", étant précisé que " ces décharges n'auraient pas été acceptées si elles avaient été préalablement demandées ". bb) Le recourant ne conteste pas que, sur la surface concernée – singulièrement sur les 10'000 m 2 au nord de la ferme –, des matériaux ont été déposés sur le sol. Il conteste, dans sa réplique, le terme de " déchets " en expliquant qu'il ne s'agit pas de déchets de chantier au sens de l'art. 7 al. 6 de la loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environnement (LPE; RS 814.01). Selon lui, il s'agit probablement de fractions minérales fines, peu perméables aux eaux de pluie, issues du tri de matériaux terreux, activité qu'il avait précédemment mise en place sur la parcelle n° 1236. cc) La photographie reproduite sur la planche 7 précitée, de mars 2012, montre clairement qu'une partie de la parcelle n° 1236, au nord de la ferme (environ 1 ha) n'est pas utilisée pour l'agriculture (on y voit des machines, des tas de matériaux, des bennes, etc.). Une autre photographie aérienne, annexée à un rapport du 18 juillet 2016 de la Direction générale de l'environnement, permet les mêmes constatations. Il est donc évident qu'en raison d'activités non agricoles du recourant, le sol a été recouvert de matériaux qui en compromettent la fertilité. C'est pourquoi le recourant a demandé, en 2016, l'autorisation d'ajouter de la terre végétale sur le tiers du périmètre concerné. Au regard des objections du recourant, il n'y a aucun motif de mettre en doute l'analyse des autorités cantonales selon laquelle des matériaux d'excavation et des matériaux inertes ont été progressivement déposés sur le terrain, sur une épaisseur de 60 à 80 cm. Un tel dépôt ou aménagement de terrain aurait dû faire l'objet d'une demande d'autorisation de construire en temps utile, de façon à ce que les autorités cantonales compétentes puissent se prononcer préalablement. La nécessité d'une autorisation n'est du reste pas contestée (cf. à ce propos, arrêt AC.2018.0313 du 28 mars 2019, consid. 3). Dans l'examen d'une telle demande, il faut alors tenir compte de la protection des surfaces d'assolement (art. 26 ss OAT) et aussi des normes du droit fédéral sur la protection des sols. L 'art. 33 al. 2 LPE dispose qu'il n'est permis de porter atteinte physiquement à un sol (qui n'est pas destiné à la construction) que dans la mesure où sa fertilité n'en est pas altérée durablement. Sur cette base, le Conseil fédéral a adopté l'ordonnance du 1 er juillet 1998 sur les atteintes portées aux sols (OSol; RS 814.12), qui vise selon son art. 1 à garantir à long terme la fertilité du sol. En particulier, l'art. 6 OSol oblige quiconque exploite le sol à prendre les mesures propres à prévenir les compactions et les autres modifications de la structure des sols qui pourraient menacer la fertilité du sol à long terme. Si l'on examine a posteriori le remblai non autorisé, constitué de matériaux d'excavation et inertes (matériaux terreux, tuiles, béton, etc.), il faut retenir que le recourant a répandu une couche de déchets sur le sol. En effet, l'art. 7 al. 6 LPE définit les déchets comme " les choses meubles dont le détenteur se défait ou dont l'élimination est commandée par l'intérêt public ". Cette notion est précisée à l'art. 7 de l'ordonnance du 4 décembre 2015 sur la limitation et l'élimination des déchets (OLED; RS 814.600); elle s'applique notamment aux déchets de chantier (art. 3 let. e OLED: déchets produits lors de la construction, de la transformation ou de la déconstruction d'installations fixes) et aux matériaux d'excavation et de percement (art. 3 let. f OLED: matériaux résultant de l'excavation ou du percement). Des règles sur la valorisation des déchets s'appliquent également, en vertu de l'art. 18 OLED, aux matériaux terreux issus du décapage de la couche supérieure et de la couche sous-jacente du sol. La décision attaquée retient donc à juste titre qu'il s'agit en l'occurrence d'ordonner l'évacuation de déchets; il en découle que les dispositions du droit fédéral sur la protection des sols peuvent être appliquées en relation avec les dispositions relatives à la gestion des déchets. La décision attaquée revient à écarter la solution préconisée par le recourant, à savoir ajouter une couche de terre végétale sur la couche de déchets. Le choix des autorités cantonales n'est toutefois pas critiquable à ce propos. Il convient de relever qu'en vertu des dispositions précitées du droit fédéral, les mouvements de terre d'une certaine importance, même ceux destinés à améliorer les qualités agronomiques et pédologiques des terrains agricoles, ne peuvent être autorisés qu'après une pesée des intérêts (concernant les intérêts à prendre en considération, cf. arrêt AC.2018.0313 du 28 mars 2019, consid. 3-4). En l'occurrence, les problèmes de fertilité du terrain proviennent des remblais illicites, qu'il est justifié de supprimer. Dans une telle situation, l'intérêt public à la remise en état des lieux, pour que le sol retrouve les qualités agricoles initiales, l'emporte clairement sur l'intérêt privé du recourant, quand bien même les travaux à effectuer sont importants. Le recourant devait savoir que son activité de traitement de matériaux, à côté de sa ferme, n'était pas conforme à la zone agricole et il n'est pas disproportionné d'exiger de lui qu'il prenne toutes les dispositions nécessaires pour effacer les traces de cette activité économique illicite (à propos de la proportionnalité d'un ordre de remise en état de terrain où des déchets avaient été déposés, cf. arrêt TF 1C_397/2007 du 27 mai 2008). Les griefs du recourant visant le ch. 7 du dispositif (concernant les aménagements de la parcelle n° 1236) sont en conséquence mal fondés.
E. 15
Le recourant conteste l'ordre de remise en état concernant les aménagements de la parcelle n° 1237. La décision attaquée ordonne l'évacuation de déchets enfouis: or le recourant soutient qu'il ne s'y trouve pas de tels déchets; le cas échéant, il s'agirait de déchets enfouis par le précédent propriétaire. a) Dans le cadre de l'instruction de la présente affaire, le recourant a été invité à faire analyser par un expert la nature du sol dans la partie de la parcelle n° 1237 visée par l'ordre de remise en état (pointe ouest de la parcelle, d'une surface d'environ 1'400 m 2 , entre un chemin agricole et la forêt sur la parcelle voisine). Il a déposé un rapport établi le 5 mars 2018 par le bureau C._______ à Lausanne, dont les conclusions sont les suivantes: " Les sondages pédologiques réalisés sur la parcelle 1237 […] indiquent que, dans le secteur de référence, situé hors de la zone devant faire l'objet d'une vérification, la succession des horizons du sol est naturelle et correspond à un sol en place. Dans les secteurs nord et sud devant faire l'objet d'une vérification, la présence de débris anthropiques en faible quantité incorporés dans l'horizon A indiquent qu'un apport de matériel a probablement eu lieu sur ce secteur. En raison de la présence d'éléments anthropogènes, dont la part est toutefois estimée à 0.01% en poids sur la base des sondages ponctuels effectués, les dispositions de l'art. 18 [OLED] et des art. 6 et 7 [OSol] ne sont pas respectées. Dans le secteur sud, la présence d'un horizon de remblai d'une épaisseur de 15 à 50 cm, situé entre l'horizon A et B, constitue une modification de la succession des horizons du sol, une atteinte à la structure du sol (compaction) et un apport de matériaux exogènes. Il s'agit d'une atteinte au sol au sens de l'art. 2 al. 4 de l'OSol. Mentionnons que sur la base des sondages ponctuels effectués, la proportion d'éléments anthropogènes est estimée à 0.01% en poids du matériau de remblai. Sur la base de nos observations et de notre expérience, les éléments anthropiques observés ne résultent pas d'un apport récent. Leur origine pourrait également être liée à différents travaux et activités qui ont eu lieu sur le secteur par le passé: fouille pour fondations du pylône 17 to de Romande Energie en 2003, fouille pour divers drainages agricoles […] , fouille récente pour le changement d'une conduite d'eau sur le canal existant […] , création et/ou curage du canal situé en contrebas de la parcelle (sud), épandage de lisier de porcs ayant été nourris partiellement avec des déchets de cuisine et de table ("lavures", interdites sur Vaud dès 2011) et/ou épandage de compost pouvant contenir des débris exogènes (plastique, verre, céramique)." En fonction des résultats des sondages, le bureau C._______ a ainsi distingué deux secteurs dans la pointe ouest de la parcelle, le secteur sud (cinq sondages) étant plus vaste que le secteur nord (trois sondages). Il est précisé que dans le rapport, l'horizon A correspond à la couche supérieure du sol (terre végétale), tandis que l'horizon B correspond à la couche sous-jacente du sol (terre minérale). En prenant position le 2 mai 2018, le responsable de la protection des sols à la Direction générale de l'environnement a relevé en substance ce qui suit: le rapport C._______ montre clairement des remblais, ce qui confirme l'analyse de la DGE s'agissant de l'entreposage de déchets hors des lieux prévus à cet effet, des atteintes à la fertilité du sol ainsi que de l'absence de précaution lors de l'utilisation et de la manipulation des sols. Les matériaux de remblai exogènes sont des déchets au sens de la LPE. A propos de l'âge et de l'origine probable de ces remblais, l'expert de la DGE estime que les conjectures du rapport C._______ ne peuvent expliquer une couche de remblai de 15 à 50 cm d'épaisseur compactée et des déchets de chantier enfouis sous la couche supérieure du sol, sur toute une surface. Il ajoute que la DGE ayant demandé le retrait intégral des déchets, l'analyse du sol, à propos d'une potentielle pollution chimique, devrait avoir lieu lors de l'évacuation pour définir la décharge appropriée. b) Dans les considérants de la décision attaquée, il est fait référence à l'art. 13 de la loi du 5 septembre 2006 sur la gestion des déchets (LGD; BLV 814.11) qui interdit de déposer des déchets en dehors des lieux prévus à cet effet (al. 1). Cette règle du droit cantonal découle des règles du droit fédéral de la protection de l'environnement, relatives au traitement, à la valorisation et au stockage des déchets (art. 30 ss LPE). Il est évident que des déchets provenant de chantiers, de travaux d'excavation ou d'autres sources ne peuvent pas sans autre être déposés et stockés dans un champ en zone agricole. Le recourant ne le conteste du reste pas. Cela étant, la décision attaquée se réfère également aux dispositions de l'ordonnance. Dans le cas particulier, le rapport C._______ démontre qu'il se trouve, dans une grande partie de la pointe ouest de la parcelle, une couche de remblai assez épaisse. La date de ce remblai n'a pas été déterminée par l'expert du recourant. Pour lui, l'apport n'est pas récent mais il peut éventuellement remonter à 2003. Le recourant est propriétaire de ce bien-fonds depuis 2003 et il est le détenteur des matériaux qui ont été déposés sur la couche sous-jacente du sol. Il ressort des dernières explications données par le responsable de la protection des sols à la DGE qu'en l'état la composition de ce remblai n'a pas été analysée en détail; par conséquent, ce terrain n'a pas été inscrit au cadastre des sites pollués par des déchets, ce qui impliquerait alors le cas échéant une procédure d'assainissement régie par les art. 32c ss LPE et les dispositions de l'ordonnance du 26 août 1998 sur l'assainissement des sites pollués (ordonnance sur les sites contaminés, OSites; RS 814.680). Cela étant, les sondages n'ont pas révélé la présence d'une ancienne décharge comparable à celles inscrites au cadastre des sites pollués et l'intervention des autorités tend plutôt à réparer une modification du sol à cet endroit, de nature à porter atteinte à ses qualités et à sa fertilité. La situation est en définitive comparable à celle prévalant sur la parcelle n° 1236 (cf. supra, consid. 14) et les compactions persistantes du sol, avec l'apport de matériaux exogènes, doivent faire l'objet d'une remise en état, pour les motifs déjà exposés plus haut. Il est justifié d'exiger du recourant, en tant que détenteur, donc à tout le moins perturbateur par situation, qu'il prenne les mesures nécessaires pour reconstituer un sol doté de qualités agronomiques et pédologiques comparables à celles qu'il avait avant l'apport du remblai. Lorsque un sol comporte des déchets à évacuer, il incombe en effet en premier lieu au détenteur de prendre les mesures nécessaires (cf. notamment Karin Scherrer, Handlungs- und Kostentragungspflichten bei der Altlastensanierung, Berne 2005, p. 30). Les griefs concernant les aménagements de la parcelle n° 1237 doivent par conséquent être rejetés.
E. 16
Le recourant critique la décision attaquée à propos des corrections de la Morges. Cette décision impose l'évacuation des pierres des champs placées en rive droite de cette rivière, à un endroit où elle marque la limite entre les parcelles n° 1236 et n° 1237. Le recourant ne conteste pas avoir déposé ces pierres, mais il affirme l'avoir fait afin d'éviter que la rivière ne creuse son terrain. Aussi fait-il valoir qu'il n'a pas procédé à une correction de la Morges. Néanmoins, il ne se prévaut d'aucune autorisation à cet effet. Il invoque, sans le produire, un courrier de 2003 qui permettrait un raccordement de canalisation à la Morges mais il est évident que les aménagements litigieux ne sont pas directement liés à l'arrivée d'une canalisation. Ces aménagements sont situés dans l'espace réservé aux eaux, le long du cours de la Morges (cf. art. 36a de la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux [LEaux; RS 814.20]). Les corrections de cours d'eau ne sont possibles, d'après le droit fédéral, qu'à certaines conditions, énoncées en particulier à l'art. 37 LEaux. Cela étant, le droit cantonal ne permet pas à un propriétaire riverain, même s'il n'entend pas effectuer une correction du cours d'eau, de réaliser dans l'espace cours d'eau un ouvrage de remblai, consolidation, dépôt, etc. sans autorisation du département cantonal (cf. art. 12 al. 1 let. a de la loi du 3 décembre 1957 sur la police des eaux dépendant du domaine public [LPDP; BLV 721.01]). L'espace cours d'eau est en principe inconstructible, et les ouvrages autorisés sont ceux qui sont liés aux fonctions et à l'aménagement des cours d'eau, à l'utilisation des eaux, à la protection contre les crues et contre l'érosion, à la protection ou l'amélioration des cours d'eau (art. 2d LPDP). Dans le cas particulier, il résulte clairement de l'avis de la DGE (voir le rapport du garde-pêche après une intervention du 6 juin 2016 ainsi que ses déclarations à l'inspection locale) que les amas de pierres posés par le recourant ne sont pas des ouvrages permettant une stabilisation durable de la berge. Si le recourant entendait éviter une modification du cours de la rivière, il lui incombait d'élaborer un projet en consultant préalablement le service spécialisé du canton. Un ouvrage réalisé sans autorisation dans l'espace cours d'eau inconstructible, et n'ayant pas les caractéristiques propres à garantir un aménagement de la berge conforme aux exigences, ne peut pas être régularisé. L'ordre de remise en état ne viole ni le droit fédéral ni le droit cantonal.
E. 17
Le recourant fait valoir que le délai imparti pour procéder aux remises en état, est trop court et inapproprié. Le délai fixé dans la décision attaquée, au 31 janvier 2017, est arrivé à échéance avant la fin de la procédure de recours. Dans ces conditions, un nouveau délai d'exécution doit de toute manière être fixé. Il se justifie de charger le Service du développement territorial de rendre, dès que le présent arrêt sera entré en force, des décisions relatives aux mesures d'exécution fixant, pour chaque élément de l'ordre de remise en état, un délai approprié, au regard des travaux à effectuer. Dans sa réponse au recours, le SDT expose que pour les remises en état des sols, avec l'évacuation des remblais illégaux, un délai d'une année entière est un minimum et un délai de deux ans est optimal; pour les autres travaux, un délai de six mois paraît raisonnable. Il incombera donc à ce service de fixer les délais d'exécution en fonction de ce qu'il a exposé dans sa réponse. Les durées évoquées ne paraissent pas d'emblée inappropriées; il est cependant possible que, vu l'ampleur des travaux de démolition et de terrassement à effectuer à certains endroits, un délai plus long se justifie. Les mesures d'exécution pourront le cas échéant être contestées, sans toutefois que la décision de base puisse alors être remise en cause (cf. notamment à ce propos arrêt TF 1C_46/2014 du 18 février 2014). Si le département cantonal ordonne une exécution par substitution, cette mesure pourra elle aussi faire l'objet d'une contestation. Aussi n'y a-t-il pas lieu d'examiner plus avant ces questions dans le présent arrêt.
E. 18
Le recourant critique enfin l'émolument arrêté à 9'800 fr. dont il estime qu'il a un " caractère punitif ". La décision attaquée précise qu'il a été fait application du règlement du 8 janvier 2001 fixant les émoluments en matière administrative (RE-Adm; BLV 172.55.1) dont l'art. 11a prévoit que, pour les dé cisions de suspension de travaux, de remise en état et toutes autres décisions liées à une construction illicite hors de la zone à bâtir, l'émolument est compris entre 500 et 10'000 fr. Le montant de l'émolument litigieux se trouve à l'intérieur de cette fourchette. Etant donné l'importance et la variété des constructions ou installations illicites, l'administration cantonale a été amenée à consacrer beaucoup de temps à cette procédure, avec l'intervention d'agents de différents services. Dans cette situation, le tarif des émoluments n'a pas été mal appliqué, un montant proche du maximum étant objectivement justifié.
E. 19
Il résulte des considérants précédents que le recours doit être partiellement admis sur certains points, la décision attaquée devant être réformée dans le sens suivant: a) A la lettre A du dispositif, sous le titre "Demande de régularisation", un nouveau paragraphe doit être ajouté, prévoyant que le dossier de demande de régularisation, en vue d'une nouvelle décision, comportera également : - le plan des transformations réalisées dans le bâtiment n° ECA 1157 (cf. consid. 5 supra); – le plan du mur au droit de la façade nord (cf. consid. 6 supra); – le plan des garde-corps en béton remplaçant la balustrade du pont de grange du bâtiment n° ECA 1158 (cf. consid. 7 supra); – le plan du mur pignon de la grange en béton sur le bâtiment n° ECA 1158  (cf. consid. 8 supra); – le plan du silo fosse, près de la nouvelle stabulation (cf. consid. 10a supra); – le plan de la tranchée se terminant par une fosse, à l'arrière du silo fosse (cf. consid. 10b supra); – le plan du pont sur la fosse en béton (cf. consid. 10b supra). b) A la lettre C du dispositif, sous le titre "Travaux illicites devant être remis en état", seront annulés: - l'ordre de supprimer "tous les travaux réalisés sur le bâtiment n° ECA 1157 ayant engendré une extension de la surface brute de plancher imputable dépassant le potentiel admissible". (cf. consid. 5 supra). - l'ordre de supprimer un mur au droit de la façade nord, aux abords du bâtiment n° ECA 1157 (cf. consid. 6 supra) - l'ordre de supprimer les garde-corps en béton remplaçant la balustrade du pont de grange du bâtiment n° ECA 1158 (cf. consid. 7 supra) - l'ordre de supprimer le mur pignon de la grange en béton et de le remplacer par une structure en bois, sur le bâtiment n° ECA 1158 (cf. consid. 8 supra) - l'ordre de supprimer le rehaussement et le rallongement du silo fosse, près de la nouvelle stabulation (cf. consid. 10a supra) - l'ordre de supprimer la tranchée se terminant par une fosse, en remplacement d'un chemin, près de la nouvelle stabulation (cf. consid. 10b supra) - l'ordre de supprimer le pont sur la fosse en béton, près de la nouvelle stabulation (cf. consid. 10b supra) c) Le recours doit être rejeté pour le surplus, ce qui entraîne la confirmation des autres éléments du dispositif de la décision attaquée  - sous réserve de la question du délai d'exécution (cf. supra, consid. 17). Les compléments apportés à la lettre A du dispositif de la décision attaquée équivalent à un renvoi partiel de la cause à l'autorité intimée pour nouvelle décision. Le Tribunal cantonal n'est pas en mesure de réformer la décision attaquée pour se prononcer lui-même directement sur les travaux qui pourraient être régularisés, puisqu'une nouvelle enquête publique est requise, avant une analyse complète des ouvrages litigieux par les services spécialisés de l'administration cantonale (cf. art. 90 al. 2 LPA-VD). d) Il convient d'observer enfin que la solution ci-dessus respecte le principe de la proportionnalité. Le recourant est à l'origine de nombreuses atteintes à la zone agricole ainsi qu'à certains éléments naturels de son domaine. Il a réalisé d'importantes constructions agricoles sans respecter les autorisations qui lui avaient été délivrées; il a aussi effectué des aménagements de terrain sans autorisation. Il est manifeste que le recourant ne pouvait pas de bonne foi se croire autorisé à procéder ainsi. Il est certes tenu de réaliser immédiatement de nombreuses opérations de remise en état, qui seront coûteuses. L'ordre de remise en état ne vise cependant pas tous les ouvrages non autorisés, puisque certains sont admis et d'autres pourront être réexaminés dans le cadre d'une procédure de régularisation. Il ressort du dossier que le recourant a non seulement une entreprise agricole mais aussi une entreprise de boucherie; dans la gestion de ses entreprises, il devait compter avec le risque de devoir démolir ou remettre en état certains ouvrages de son unité de Colombier-sur-Morges. Vu les intérêts publics en jeu, il est donc conforme au droit fédéral d'imposer au recourant ce qui résulte de la décision attaquée et du présent arrêt. Le recourant, qui obtient partiellement gain de cause mais qui, pour l'essentiel,  succombe, doit payer un émolument judiciaire (art. 49 al. 1 LPA-VD). Vu l'ampleur de la procédure, il se justifie de fixer cet émolument à 4'000 fr. (cf. art. 4 al. 1 TFJDA). Compte tenu de l'issue de la procédure, le recourant a droit à des dépens réduits, qui seront mis à la charge de l'Etat de Vaud, par la caisse du Département du territoire et de l'environnement, Service du développement territorial (art. 55 al. 1 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens aux autorités cantonale et communale, qui n'ont pas mandaté un avocat.
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